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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le présent rapport a pour objet de proposer à l’Assemblée de Corse d’approuver le
projet  d’avenant n° 1 au cahier des charges de la concession d’établissement et
d’exploitation du port de plaisance de Bastia (Vieux Port) à la Commune de Bastia,
qui vient compléter l’article 4 de ladite convention pour autoriser la réalisation, sur les
emprises du domaine publique portuaire incluses dans le périmètre de la concession,
de 3 projets portés par la commune.

I. LE CONTEXTE

Le Vieux Port de Bastia a été transféré à la Collectivité Territoriale de Corse par la loi
n° 2002-92 relative à la Corse.

En  application  de  l’article  15  de  cette  loi,  la  Collectivité  Territoriale  de  Corse  a
succédé à l’Etat dans l’ensemble des droits et obligations de celui-ci à l’égard des
tiers, dont la concession d’établissement et d’exploitation du port de plaisance (Vieux
Port) à la Commune de Bastia, signée le 29 juin 1991.

Les relations établies entre la Collectivité Territoriale de Corse, autorité concédante,
et la Commune de Bastia concessionnaire, sont à ce jour régies par le cahier des
charges de la concession approuvé par arrêté ministériel en date du 29 juin 1991.

Par  courrier  en  date  du  02/11/2017,  la  Commune de  Bastia  concessionnaire  du
Vieux-Port  de  Bastia  a  adressé  une  demande  d’accord  de  principe  pour   la
réalisation de trois projets qui doivent s’inscrire dans le périmètre de la concession
du Vieux-Port, à savoir :

 la jonction de l’Aldilonda (contournement de la citadelle) avec le Spassimare
(voie douce) au niveau du Vieux-Port de Bastia par réalisation d’une rampe
implantée sur une surlargeur du quai intérieur créée à l’enracinement de la
jetée du Dragon ;

 l’aménagement de la plage située au droit de l’enracinement de la jetée du
Dragon : projet de piscine d’eau de mer dénommée « Vasca Marina » ;

 l’aménagement du quai  intérieur de la  jetée du Dragon pour  accueillir  des
navires de grande plaisance dans l’avant-port.

Le  cahier  des  charges  de  la  concession,  établi  en  juin  1991,  ne  permet  pas
actuellement la réalisation de ces projets dans la mesure où il interdit implicitement la
baignade dans l’emprise du port et ne permet limitativement que la mise en place et
le fonctionnement d’équipements et installations en rapport avec l’utilisation du port :
à  caractère  touristique  relatifs  aux  écoles  de  voile,  clubs  nautiques,  bureaux de
tourisme, à caractère commercial tels que hangars et ateliers destinés à l’hivernage,
à l’entretien et la réparation courante des bateaux.
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De ce fait,  le  projet  d’avenant  n° 1  vient  compléter  le  cahier  des charges de la
concession du Vieux-Port afin de permettre la réalisation de ces différents projets.

2. CADRE REGLEMENTAIRE DE LA MODIFICATION DU CONTRAT EXISTANT

Les  modifications  des  contrats  de  concession  conclus  antérieurement  au
1er avril 2016 sont encadrées par l’article 55 de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier
2016 relative aux contrats  de concessions et  par  les articles 36 et 37 du décret
d’application n° 2016-86 du 1er février 2016.

En application  de ces textes,  les  contrats  de  concessions  peuvent  être  modifiés
notamment dans le cas suivant (articles 36-5 du décret cité ci-dessus) :

 Lorsque  les  modifications,  quel  qu’en  soit  le  montant,  ne  sont  pas
substantielles,  une  modification  étant  considérée  comme  substantielle
lorsqu’elle change la nature globale du contrat de concession. 

La  modification  proposée  par  l’avenant  ne  constitue  pas  une  modification
substantielle, elle ne change nullement la nature globale du contrat de concession.

3. PROJET D’AVENANT N°     1

Le projet  d’avenant  annexé au présent  rapport  prévoit  que,  par  complément  de
l’article  1.4.  du  cahier  des  charges,  les  aménagements  et  équipement  suivants
seront autorisés dans le périmètre de la concession : 

- des aménagements et installations afin de permettre, dans la zone de l’avant-
port, la pratique de la baignade surveillée et réglementairement autorisée, sur
des  aires  signalées,  délimitées  et  matérialisées  par  un  balisage  (bouées,
digues flottantes,…) ;

- des ouvrages et aménagements  relatifs à l’accueil des navires de grande-
plaisance à titre saisonnier dans la zone de l’avant-port ;

- des  aménagements  et  équipements  relatifs  à  la  jonction  de  la  voie  de
contournement de la citadelle (Aldilonda) avec la voie douce (Spassimare),
voies destinées aux piétons, aux cycles et aux personnes à mobilité réduite.

Les autres articles de ce cahier des charges demeurent inchangés.

Dans le cadre de l’instruction réglementaire, ce projet d’avenant a été soumis pour
avis au conseil portuaire lors de sa réunion du 27 novembre 2017, et a reçu un avis
favorable.

4 - CONCLUSION

Il est proposé à l’Assemblée de Corse : 

- D’APPROUVER  l’avenant  n°1  au cahier  des charges de la  concession
d’établissement  et  d’exploitation  du  port  de  plaisance  de  Bastia  (Vieux
Port), complétant l’article 1.4.
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- DE  M’AUTORISER à  signer  et  à  exécuter  cet  avenant  n°1  après
l’instruction réglementaire comprenant la consultation du conseil portuaire.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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